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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 1 par les mots :

« ou de l’établissement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 3111-2 du Code du travail dispose que les cadres dirigeants ne sont pas soumis aux 
dispositions du code du travail concernant la durée du travail, les repos et les jours fériés.

Sont considérés comme cadres dirigeants les cadres auxquels sont confiées des responsabilités dont 
l’importance implique une grande indépendance dans l’organisation de leur emploi du temps, une 
capacité à prendre des décisions de façon autonome, et qui perçoivent une rémunération se situant 
dans les niveaux les plus élevés dans leur entreprise ou établissement.

La jurisprudence de la Cour de cassation a restreint l’attribution de la qualité de cadre dirigeant aux 
seuls cadres « participant à la direction de l’entreprise ».
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Le I de l’article 2 complète l’article L. 3111-2 du code du travail afin d’intégrer cette jurisprudence 
au niveau législatif.

Cette rédaction risque d’avoir pour effet d’exclure du champ des cadres dirigeants les salariés qui, 
bien que correspondant à la définition des cadres dirigeants concernant leur autonomie, leur pouvoir 
de décision et le niveau de leur rémunération, exercent leurs responsabilités au niveau d’un 
établissement (directeurs d’établissement…).

En outre, il convient de relever que le niveau de rémunération pris en compte pour déterminer la 
qualité de cadre dirigeant est apprécié, aux termes de l’article L. 3111-2 du code du travail, au 
niveau de l’entreprise ou de l’établissement. Aussi, le niveau de responsabilité et d’autonomie des 
cadres concernés doit pouvoir également être apprécié tant au niveau de l’entreprise que de 
l’établissement.


